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Section 1 : Reference de l'avis initial

Annonce N° 22-171365

Mis en ligne sur le site www.boamp.fr du 10/01/2023 au 30/01/2023

Section 2 : Identificateur de l'acheteur

Nom complet de l'acheteur :
ville du Touquet-Paris-Plage
Type de Numéro national d'indentification :
SIRET
N° National d'identification :
21620826400012
Ville :
Le Touquet-Paris-Plage
Code Postal :
62520
Groupement de commandes :
Non

Département(s) de publication : 62

Section 3 : Identification du marché

Intitulé du marché :

Étude de programmation urbaine et de faisabilité pour la restructuration et la
requalification du Front de Mer du Touquet-Paris-Plage

* Descripteur principal :

79311000

Type de marché :
Services

Description succincte du marché :
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La consultation a pour objet de confier une étude de programmation urbaine et de
faisabilité pour la restructuration et la requalification du front de mer du Touquet-
Paris-Plage, à un cabinet individuel polyvalent ou un groupement momentané de
cabinets (urbaniste, architecte DPLG, paysagiste DPLG). Cette étude urbaine
définira le plan global des aménagements urbains et paysagers pour les espaces
publics du front de mer du Touquet-Paris-Plage au niveau rendu Esquisse au sens
mission de maîtrise duvre. Le marché comporte une tranche ferme décomposée en 3
phases (phase 1 : Diagnostic et enjeux du site ; phase 2 : Propositions
daménagement et phase 3 : Synopsis du projet opérationnel) et une tranche
optionnelle : étude sur lévolution architecturale du front bâti privé. La durée globale
du marché (tranche ferme et tranche optionnelle) est fixée à 1 an à compter de
lordre de service de démarrage de létude. Le délai dexécution de la tranche
optionnelle partira de la date de notification de la décision de son affermissement
qui devra être prise dans un délai maximum de 3 mois à compter de la notification
du marché. Il est précisé que le maître douvrage se réserve le droit de ne pas
déclencher la tranche optionnelle. Aucune indemnité de dédit ou dattente ne sera
versée au titulaire du marché en cas de retard ou de non affermissement de la
tranche optionnelle. Elle sera affermie par un ordre de service. Les variantes ne sont
pas autorisées et il nest pas prévu de variantes obligatoires. Il nest pas prévu de
négociation.

Critères d'évaluation des projets :
Prix : 40 % - Valeur technique : 60 %
Mots descripteurs :
Etude

Section 4 : Attribution du marche

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
groupement constitué de la SARL Projet Base (mandataire - 18/20 rue du Faubourg
du Temple - 75011 Paris), de la SAS Hame et de la SELAS Cazamajour et Urbanlaw,
pour un montant global de 152 900 euros (H.T.) (142 750 euros (H.T.) pour la tranche
ferme et 10 150 euros (H.T.) pour la tranche optionnelle)
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